
 

ESPACE PERSONNEL 

Il est  nécessaire d’avoir une licence en cours de validité pour y accéder. 

 Comment se connecter la première fois à « Mon Espace FFAAA » ?  

Cliquez sur « première connexion/mot de passe oublié ? » puis suivre le lien reçu par email 
dans sa boîte personnelle. 

Afin que le plus grand nombre d’entre vous bénéficie de ce nouvel outil, nous vous invitons à 
prendre contact avec votre club dès maintenant pour mettre à jour votre mail, puis à 
initialiser votre espace lors d’une première connexion. 

Si mon mail n’est pas reconnu lors de mon identification ? 
Avant toute chose : regardez dans les spams de votre boite mail que le lien n’y soit pas. 
Sinon rapprochez-vous de votre club pour mettre à jour votre adresse mail. 

 Qui est concerné par le renouvellement de la licence via « Mon espace FFAAA » ? 

Déjà licencié-e-s: tou-te-s les licencié-e-s de la saison précédente pourront renouveler leur 
licence dès septembre à partir de cet espace individualisé. À condition d’avoir transmis leur 
adresse mail à leur club lors de la prise de licence. Si ce n’est le cas, il est nécessaire que le 
club mettre à jour dès maintenant les coordonnées de ses licencié-e-s dans l’extranet FFAAA 
accessible désormais via « Mon espace FFAAA). 

Nouveaux/elles licencié-e-s : Les personnes réalisant une première demande de licence ne 
sont pas concernées par la demande de licence via cet espace mais par la procédure habituelle 
en support papier. Bien entendu, ces personnes pourront initialiser leur accès à leur espace 
personnel après avoir obtenu leur première licence FFAAA. 

 


